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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 265, insérer l’alinéa suivant :

« Pour répondre à ces objectifs, les services nationaux dédiés au renseignement procéderont à des 
sessions de sensibilisation à la protection des données et de la connaissance au sein des 
établissements universitaires et des grandes écoles. Afin d’éviter l'« hameçonnage » des cerveaux, 
notamment par des puissances étrangères, il est nécessaire que ces sessions de sensibilisation se 
déroulent une fois par an et de manière obligatoire au sein de ces établissements. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à accroître la vigilance citoyenne au sein des établissements où sont formés 
les jeunes destinés à devenir les futures élites de la Nation.


